Procès verbal de la réunion extraordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 4 mars 2010, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Nancy Dumas





Claude Roy   Pro-maire





Gaétan Champagne





Lucien Hébert




Yollande B. Rancourt





Jérôme Bernier



Absence :
Suzanne C. Guenette

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Claude Roy maire suppléant.

La directrice générale, secrétaire trésorière,  Odette Poulin est également présente.

10-020
Adoption de l’Ordre du Jour.



Proposé par Nancy Dumas



Que l’Ordre du jour soit accepté tel que lu.



Adoptée.

10-021
Adoption du procès verbal.



CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture 


du  procès-verbal datant du 4 février 2010



CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont 


reçu une copie conforme du  procès-verbal, qu’ils 



déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jérôme Bernier



ET résolu à l’unanimité que ledit procès-verbal soit 


accepté tel que rédigé.



Adoptée.

10-022
Adoption des comptes.



Proposé par Gaétan Champagne

Que la liste des comptes payés entre le 3 février 2010  et le 28 février 2010 totalisant 57 chèques pour un montant de  47 192.96 $ est acceptée tel que présentée.


Adoptée.



Lecture du courrier.

· Offre de services pour le pour le balayage des rues par la Municipalité Sainte-Aurélie.

· Annonce de paiement de subvention plus rapide.

· Moisson Beauce : Vente de billet et demande d’aide financière.

· Formation Urgence Vie : cours RCR.

· Rapport d’approbation budget 2009 pour l’O.M.H.

Information du maire. 
Aucune intervention.

10-023
Moisson Beauce : aide financière achat d’un billet.



Proposé par Nancy Dumas



Et résolu à l’unanimité



Qu’un don de 30 $ sera fait et un billet acheté à l’organisme 

Moisson Beauce.





Adoptée.


Parole aux conseillers.

· Faire une mention dans l’info pour les marcheurs de soir.

· Bibliothèque : Réunion annuelle tenue à Ste-Justine.

· Comité Inter-municipal : projection de film.

· Début des cours pour les pompiers.

Inspecteur.

· Véhicule d’urgence petites réparations à faire.

10-024
Entrepôt pour le sable et calcium.



Proposé par Yollande Rancourt



Appuyé à l’unanimité



Que la soumission de Métal Sartigan Inc est retenue pour 


l’entrepôt de sable et de calcium. Après information auprès 


des autres fournisseurs les membres du conseil optent pour 

cette façon de faire.



Que le prix est de 31 700 $ taxes, installation et transport 


inclus.



Que la directrice générale Odette Poulin est autorisée à 


signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Louis-de-

Gonzague le contrat d’achat de ce bâtiment.



Adoptée.



Informations données aux membres du Conseil concernant 

l’achat d’une fourgonnette pour l’organisme l’Essentiel. La 

décision finale sera prise à la table des maires.

10-025
Service Incendie : inspection mécanique.



Proposé par Lucien Hébert



Appuyé à l’unanimité



Que les membres du Conseil Municipal de Saint-Louis-de-


Gonzague appui la résolution de la Municipalité de St-


Cyprien concernant la vérification mécanique au niveau du 

système incendie.



Adoptée.

10-026
Demande d’aide financière à Madame Dominique Vien.


Proposé par Lucien Hébert



Qu’une demande d’aide financière soit adressée à Madame 

Dominique Vien pour l’entretien du réseau routier local.


Un tableau des travaux à faire sera joint à la demande.


Adoptée.

10-027
Appui à la demande de reconnaissance du Saint-Laurent 

comme patrimoine national du Québec.
Attendu que le Saint-Laurent est, pour le Québec, sa plus grande RICHESSE, naturelle, historique, culturelle, et sa RESSOURCE la plus importante pour garantir son développement, économique et humain;

 Attendu que les Québécois sont attachés au Saint-Laurent, qu’ils en sont fiers, qu’il fait partie d’eux-mêmes depuis toujours et pour toujours;

 Attendu que le Saint-Laurent est unique, important et aimé;

Attendu que le Saint-Laurent a besoin d’un STATUT qui le met en évidence, qui le protège et qui pousse à le développer plus fortement dans tous ses potentiels exceptionnels;

Attendu que c’est le statut de PATRIMOINE NATIONAL qui consacrera le mieux le Saint-Laurent comme la richesse et la ressource exceptionnelle qui nous a été léguée et grâce à laquelle nous pouvons faire progresser la vie et le développement partout au Québec;

Attendu que le gouvernement du Québec s’est déjà engagé à reconnaître le Saint-Laurent comme patrimoine national dans le cadre de la Politique nationale de l’eau déposée en 2002;

Attendu qu’au delà de cette reconnaissance, il faudra que des ORIENTATIONS soient données, que des POSSIBILITÉS soient ouvertes, que des RÈGLES soient énoncées, aptes à favoriser, tant nationalement que régionalement et au niveau municipal, un respect, une mise en valeur et un recours au Saint-Laurent à la hauteur de son statut de patrimoine national;
Attendu que les villes et les municipalités riveraines du Saint-Laurent devront pouvoir disposer des POUVOIRS, des MOYENS et des RESSOURCES leur permettant de promouvoir le statut de patrimoine national du Saint-Laurent sur leur territoire et d’y mettre en œuvre ce qui, en relation avec ce statut, relève de leurs domaines de juridiction comme l’aménagement du territoire riverain, le zonage des rives, la création de parcs riverains, le développement de loisirs riverains et aquatiques, etc. ;

Il est proposé par, Claude Roy
Et résolu à l’unanimité.
Que le conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague apporte son appui et sa collaboration à l’organisme Les Amis de la vallée du Saint-Laurent dans son action visant à la reconnaissance du Saint-Laurent comme patrimoine national du Québec et invite le gouvernement du Québec à y procéder sans plus attendre;

Que le conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague demande que cette reconnaissance entraîne l’attribution aux villes et aux municipalités riveraines du Saint-Laurent des pouvoirs, des moyens et des ressources leur permettant de promouvoir le statut de patrimoine national du Saint-Laurent sur leur territoire et d’y mettre en œuvre ce qui, en relation avec ce statut,  relève de leurs domaines de juridiction.
Parole aux contribuables.

· Information concernant la réglementation municipale.
· Information concernant les heures d’ouvertures de la Bibliothèque municipale Liratu. À la demande d’un citoyen un sondage sera effectué auprès de la population de la Municipalité.
10-028
Calcium liquide.



Proposé par Nancy Dumas


Que pour la saison 2010 le calcium liquide sera acheté du 


fournisseur habituel soit Transport Adrien Roy et filles Inc, 

au prix de 0.311 $ du litre taxes en sus.



Adoptée.

10-029
Demande d’aide financière pour les télécommunications 

à la Caisse Populaire du Plateau des Appalaches.
Proposé par Jérôme Bernier
Qu’une demande d’aide financière sera adressée à la Caisse Populaire du Plateau des Appalaches pour les télécommunications des pompiers de la Municipalité.

Adoptée.

10-030
Reddition de comptes : Ministère des Transports.


Proposé par Jérôme Bernier



Que les membres du Conseil s’opposent à la demande de 


reddition de comptes exigé par le Ministère des Transports 

concernant la subvention annuelle pour l’entretien des routes 

locales.


Adoptée.

10-031
Levée de l’assemblée.



Proposé par Yollande Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.





______________________  Maire





______________________  Dir.gén./sec.trés.
